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Samuel Antoine

CONSISTOIRE, CONSEIL DES XXIV
ET POLICE DES MŒURS AU XVIIIe SIÈCLE
LES AUTORITÉS LAUSANNOISES FACE AUX « FILLES DE MAUVAISE VIE »

Durant le siècle des Lumières émerge à Lausanne un délit de prostitution distingué
d'avec la paillardise et l'adultère, à la faveur d'un glissement juridictionnel et d'une
évolution dans la conception et la problématisation de la prostitution par les autorités

municipales. Sous la catégorie dite des «filles de mauvaise vie», est ainsi poursuivi un
nombre croissant de prostituées, étrangères pour la plupart, celles-ci apparaissant

comme autrement plus dangereuses pour des autorités lausannoises de plus en plus

préoccupées, au cours du siècle, par la question de la « sûreté publique» L

À L'ORIGINE, UNE ATTEINTE À LA MORALE ET À LA DISCIPLINE CONSISTORIALE

Amalgamée à la paillardise et à l'adultère, la prostitution apparaît au début du

XVIIIe siècle comme affaire exclusivement morale. Présente dans la législation consis-

toriale aux côtés des articles concernant la fornication et l'adultère au fil des différents

codes courant de 1536 à 1787, la prostitution est traitée, au même titre que ceux-ci, en

tant que comportement contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre religieux. Ce qui pose

problème prioritairement, pour la prostitution comme pour les autres conduites sexuelles

illicites, est le rapport charnel hors de l'institution fondamentale qu'est le mariage.

Au bout d'un continuum partant de la fornication simple et passant par l'adultère et la

1 Reprenant et synthétisant quelques-uns des principaux points abordés dans notre mémoire de licence

- « Filles de mauvaise vie ». Le contrôle de la prostitution à Lausanne auXVLLLe siècle, Lausanne : Université

de Lausanne, 2010 (mémoire de licence dactylographié) -, le présent article s'appuie sur un corpus des

cas de prostitution déférés devant la justice lausannoise durant le XVIIIe siècle, corpus établi à partir du

dépouillement des Registres du Consistoire de la Ville, années 1703-1798 (AVL, E 158-161; ACV, Bi 5bis

1-11), des Registres du Consistoire baillival de Lausanne, années 1701-1794 (ACV, Bd 61 2-3), des Registres

du Conseil desXXLV, années 1701-1798 (AVL, D 71-106), des Registres de la cour de justice criminelle,
années 1701-1751 (AVL, E 49-54), 1779-1787 (AVL, E 56-59) et 1756-1792 (ACV, Bh 15bis 1-15), des Décisions

du Conseil desXXLVen matière criminelle, années 1770-1779 (AVL, E 55), des Registres de la cour de justice
criminelle baillivale, années 1702-1797 (ACV, Bh 15 1-6), ainsi que des Registres des enquêtes sur ordre du

Conseil desXXLV, années 1701-1798 (AVL, E 28-44). Pour plus de détails, se référer au mémoire de licence

précité.
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paillardise répétée, la prostitution ne revêt ainsi que peu de spécificité. La dimension

vénale n'ayant pas la centralité que notre conception moderne lui accorde dans la

définition du fait prostitutionnel, celui-ci ne se distingue que difficilement de la fornication,

poursuivis tous deux par la même instance, dans une logique et pour des motifs

identiques.
Relevant de la législation consistoriale, c'est au Consistoire de la ville, tribunal mi-

ecclésiastique, mi-laïque2, qu'incombe la répression de la prostitution, tout comme la

poursuite des comportements et actes relevant de la sexualité illicite en général. Chargé

de la surveillance et de la traduction en justice des prostituées, le tribunal des moeurs

se doit néanmoins d'en référer au bras séculier, seul habilité à appliquer les sentences

prévues parles codes consistoriauxen cas de prostitution avérée. La pratique,visible à

travers les registres consistoriaux et consiliaires, se conforme à ce partage des tâches

entre un Consistoire à l'origine des affaires et un Conseil des XXIV se bornant à

entériner le jugement et à l'appliquer, ceci tout du moins durant les deux premiers tiers du

siècle des Lumières.

La justice criminelle, quant à elle, n'intervient que de manière secondaire et subalterne

dans les cas de prostitution. Mandatée parfois par le Conseil des XXIV afin de

mener l'enquête et de procéder aux interrogatoires des personnes incriminées dans de

telles affaires3, la justice pénale n'est pour ainsi dire jamais à l'origine de la poursuite
des cas de prostitution, celle-ci relevant exclusivement de la justice consistoriale et, de

plus en plus, consiliaire.

AU FIL DU SIÈCLE, UN GLISSEMENT JURIDICTIONNEL

À Lausanne, à l'orée des années 1760, une importante évolution est perceptible dans la

pratique judiciaire concernant la prostitution, évolution qui se manifeste en trois étapes.

La situation traditionnelle, qui veut que le Consistoire instruise les affaires de prostitution,

étant chargé de la surveillance de la sexualité illicite, s'observe pleinement dans

la première période délimitée, de 1701 à 1739, où, sur les 8 procédures intentées à

rencontre de présumées prostituées, 7 le sont à l'instigation du Consistoire, la dernière

étant instruite parle Conseil des XXIV (cf. figure 1). Lors de la deuxième tranche

temporelle, de 1740 à 1779, la situation évolue et s'équilibre puisque sur 20 cas, 10 sont

2 Tribunal composé des quatre pasteurs lausannois et de six à huit laïcs issus des conseils de la ville, en

charge du droit matrimonial et de la surveillance des mœurs.
3 Ces enquêtes sont menées par la « Chambre de l'examen des criminels », commission formée de qua¬

tre membres du Conseil des XXIV et chargée, sous la présidence du juge, des instructions en matière

criminelle.
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d'origine consistoriale tandis que le Conseil des XXIV s'occupe des 10 autres. Durant

la dernière période enfin, de 1780 à 1798, le rapport se renverse complètement, le

tribunal des mœurs instruisant 5 affaires contre 22 pour le Conseil des XXIV4. En d'autres

termes, la justice consiliaire s'occupe, durant les deux dernières décennies du

siècle, de quelque 80% des cas de prostitution, ce qui constitue, sur la seule base de la

pratique judiciaire, une progressive monopolisation de la répression de la prostitution

parles autorités municipales, même si le code consistorial réédité en 1787 en confie la

poursuite aux tribunaux de mœurs vaudois.

1. Glissement juridictionnel dans le cadre de la répression de la prostitution au cours
du XVIIIe siècle lausannois
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{Registres du Consistoire de la Ville, AVL, E 158-161 et ACV, Bi 5bis 1-11 ; Registres du Conseil des XXIV,

AVL, D 71-106; Registres des enquêtes sur ordre du Conseil des XXIV, AVL, E 28-44).

Face à cette progressive monopolisation de la répression par le Conseil des XXIV, le

Consistoire réagit, comme en témoigne son intervention lors de l'une des grandes

affaires du siècle, lorsqu'en 1760, au début de la croissante implication consiliaire, sont

poursuivies deux «filles de mauvaise vie» ainsi que quatre «appareilleuses» accusées

4 La procédure restante est le fait de la justice criminelle, dans une affaire où les femmes incriminées sont

d'abord poursuivies pour des actes de déprédation. Ce n'est donc pas le délit de prostitution qui fonde

ici, en premier chef, la traduction en justice.

Consistoire
Conseil des XXIV
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d'avoir favorisé leur débauche5. À cette occasion, et après que les autorités séculières

ont mené l'instruction et rendu le jugement, le Consistoire, conscient sans doute que le

traitement de ce type d'affaire commence à lui échapper, rappelle et réaffirme ses

compétences, notant ceci:

«l'on prieroit les n[oble] & t[rès] H[onorés] s[eigneurs] du Conseil que lorsqu'il se

présenteroit des cas de la nature de celui cy dessus, de les renvoier à cette vén[érable]

Chambre pour en prendre connoissance vu qu'ils sont uniquement de son ressort.»6

Néanmoins, et au-delà de cette réaction, le Consistoire est confronté plus généralement,

en ce milieu de siècle, à un interventionnisme accru du Conseil des XXIV. Le

tribunal des moeurs, n'ayant ni les ressources financières pour l'engagement de

surveillants supplémentaires ni la faculté de faire fermer les établissements incriminés, en

appelle en effet régulièrement à l'aide du Conseil des XXIVafin de «mettre les ordres»

dans des cas tels que celui des maisons de La Rochelle et de la Solitude, bains publics

faisant office de lieux de prostitution notoires:

«Brevet de ce que dessus sera addressé à Mons[ieu]rle cons[eil]ler. de Saussure, qui

représentera en même temps auxdits seig[eu]rs. du Conseil, les différents scandales qui

sont plus fréquens que jamais dans la maison de La Rochelle et de la Solitude, et sont

montés au comble du libertinage le plus funeste, les invitant à vouloir bien suivre aux

sages précautions ci devant prises, pour mettre quelque frein à de si grands désordres.»7

En ce sens, le Consistoire participe à l'évolution tendant à l'accaparement de la

répression de la prostitution par le Conseil des XXIV. Plus précisément pourtant, cette

affirmation du Conseil dénote un changement dans la conception de la prostitution et de

sa dangerosité sociale.

DES MOTIFS MORAUX AUX IMPÉRATIFS SÉCURITAIRES

Si le Consistoire se préoccupait du sujet dans une perspective morale et religieuse,
l'intérêt manifeste du Conseil des XXIV marque un changement décisif dans les

motivations à l'origine de la lutte contre la prostitution. L'attention se déplace pour l'essentiel

sur les «filles de mauvaise vie» étrangères, soit des femmes de passage pour la

plupart et des Suisses alémaniques dans leur grande majorité. Sur les 39 Alémaniques
arrêtées à Lausanne durant le XVIIIe siècle8, 33 le sont au cours de la seule période de

5 AVL, D 93, Registre du Conseil desXXIV, 30 mai, 6, 7, 13 et 17 juin 1760; ACV, Bh 15bis 2, Registre de la

cour de justice criminelle, 9,14 et 17 juin 1760.

6 ACV, Bi 5bis 4, Registre du Consistoire de la Ville, 26 juin 1760.

7 ACV, Bi 5bis 5, Registre du Consistoire de la Ville, 22 août 1771.

8 Parmi celles-ci, 33 viennent des environs de Berne, tandis que 6 sont originaires d'Argovie, Lucerne ou Zurich.


















